
Jeudi 28 Décembre,

On s’abonne au bureau de rédaction rue Souve- 
rain -ï’ont, n. 020; chez les dames Mjufotrx et de 
SihTOBiDS, maison joignante; et M. Latour , impri
meur-libraire, rue du Pont-d’Ile , continuera à rece
voir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
et annonces.

Aimée 1826. — iN° 309.

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Bkrtoot 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tun 
les directeurs des postes .lu royaume.
Lepriv de l’abonnement est de 4 flor. yy 1/2 cts. P.-8. 

pai trimestre pour Liège , et de 5 flor. 67 cts. P.-.B 
pour les autres villes du royaume.

GAZETTE BE LIEGE.
■*ÂKtW*

PORTUGAL.

Lisbonne, le i3 décembre. — Le ministre de la guerre a fait 
publier l’extrait qui suit des rapports qui lui-sont parvenus :

« Le general comte de Villa-Flor écrit de Lourenço-Alcaïde, 
le 8, qu’il suit les mouvemens des rebelles qui, la nuit pré
cédente , étaient à Saiut-Romano , marchant sur la Guadiana.

» Le général Mello mande dé Villa-Perica , le 6, qu’il a sa 
que, dès le 26 , la garnison de Bragauce s’est rendue aux in
surgés , que les officiers ont été conduits en Espagne par des 
lanciers espagnols , attache's deux à deux avec des cordes , et les 
soldats incorporés dans les régimens rebelles.

» Après avoir reconnu qne toute la province de Tra-los- 
Monlès était armée en gue'rillas , ce qui gênait ses mouvemens, 
le général Mello , d’accord avec le général Claudino, résolut de 
s’établir sur la ligne de Tamega. Chaves a e'té occupé le /j par 
un corps de guérillas, soutenu de détachemens de cavalerie in
surgée desôeetge. Le général assure que beaucoup de troupes es
pagnoles (multas tropas Ilespcmkolas ) accompagnent les re
belles.

» Le gouverneur de Porto écrit du 8 que par la position des 
généraux Meîlo et Claudino sur le Tamega, ia province de 
Minho se trouve couverte. Il fait part des mesures de de'fense 
qu’il a prises pour sauver la ville.

b Le general commandant le Beira-Baxa mande qu’il a fait 
toutes les dispositions convenables. »

CHAMBRE DES COMMUNES.

Séance du 6 décembre. — Le présideut dit que le comité' nomme' 
pour féliciter la princesse régente sur le mariage de là reine Ma
rie II avec l’infant don Miguel a eu l’honneur de lui être présenté 
le premier décembre , S. A. R. l’a reçu gracieusement, et lui a 
fait la réponse suivante :

■I Je reçois avec le plus vif plaisir la dépulalion que la chambre des 
P'ûrs envoie pour me doinplimsnler sur l’heureuse célébration à Vienne 
des fiançailles de S M la reine Marie II, ma nièce et ma souveraine avec’ 
mon frère bien aimé l’infant don Miguel, l’accompliessmerit en entier des dé
sirs du fondateur de nos sages institutions , mettra sans douta fin à nos 
malheurs. Si quelques Portugais dégénérés à qui une nation voisine a 
donné protection essaient de troubler notre tranquillité ; je ne puis crain
dre quand je me vois environnée des desoendans illustres de ces héros qui 
le ter. décembre 1640, se levèrent si glorieusement pour conquérir l’indé
pendance de leur chère patrie.

Séance du g décembre, — On reprend la discussion sur la 
suspension de la liberté'individuelle.

L’évêque d’Algarve déclare que , dans son opinion , l’adop
tion de la loi est urgente , puisque la charte est menacée à la 
fois par une révolte ouverte , par une invasion étrangère , et 
par la connivence de plusieurs fonctionnaires publics avec les 
rebelles.

Le comte de Ville-Réal pense que l’on ne saurait prendre 
des mesures trop vigoureuses, à la vue de celles que prennent les 
ennemis de la charte. Le noble pair rapporte qu’il a oui-dire que 
le marquis de Chaves s’est fait proclamer roi sous le. nom de don 
Manuel II. » Si le fait est réel , dit-il , comm.erft'un seul Portu
gais osera-t-il rester sous ses drapeaux. »

Après quelques observations , la discussion étant suffisam
ment approfondie , le projet de loi , avec les amendemens de 
la commission, est adopte'par une majorité de viimt-sept con
tre treize.

CHAMBRE DES DÉPUTÉS.

Séance du 6 décembre. — Le vice-secrétaire Sousa Carvalho 
a m le projet de loi suivant :

» Tout individu qui, n’appartenant pas à l’armée , attaque l’é
tat les armes à la main , qui répand des proclamations ou qui 
adresse des discours au peuple pour le persuader que don Pe- 
rtr° II n’est pas le souverain légitime , ou qui excitera à la ré
volte:, sera provisoirement jugé'par une cour martiale nonobs
tant les lois contraires. »

*!iya eu ”ne lonS"e discussion sur ce projet à la fin de la- 
RQc le le president propose que la chambre déclare que les pou- 

oirs déjà accordés au gouvernement comprennent ceux qu’on 
«amande par le projet présenté.

AFFAIRES DE LA GRÈCE.

Genève, ij décembre.—Lord Cochrane est depuis trois jour* 
dans cette ville. Il a reçu l’accueil le plus empressé de 
M. Ey nard et des membres du comité phille'nique de Genève. 
L’explication qu’il a donnée des causes qui ont retardé jusqu’à 
ce moment sou expédition ne peut laisser aucun doute sur la 

I lojauté de ses vues , et sur sa fermé résolution eje vouer sen 
expérience et les ressources de son génie à l’äffranchissement 
de la Grèce. Les nombreuses difficultés dont sa persévérance a 
triomphé, n’ont point affaibli l'intérêt qu’il porte â la cause 
des Hellènes, ni détruit ses espérances de succès.

Les bâti mens qui composent sa petite escadre sont réunis 
dans ce moment à Gibraltar. 11 vient de la renforcer de deux’ba
teaux à vapeur et de quelques chaloupes canonnières dans les 
ports de France et d’Italie , et se dispose à en aller prendre in
cessamment le commandement. Il n’a point juge à propos dé 
développer d’avance son plan de campagne. On ne serait cepen
dant point surpris qu’il débutât par aller bloquer Alexandrie , où 
l’on présume qu’il s’est assuré d’avance des intelligences parmi 
les Francs , et peut-être même au sein du conseil du vice-roi.

FRANCE.
Paris , le 2/j. /décembre. — Le tribunal correctionnel a pro

noncé son jugement dans l’affaire do M. Isarnbert. Cet avocat est 
condamné à 100 fr, d’amende , et Darmaing, Cordon ét Cousi- 
hery- à 3o fr. d’amende chacun et solidairement aux frais ; le 
tribunal a donné acte des réserves faites par le ministère publie 
relativement à ia publication du Mémoire contenant l’article 
incriminé et les pièces de la procédure.

Les condamnés ont interjeté appel de ce jugement.
Ce jugement a de quoi surprendre et indigner tous les amis de 

la justice et des lois. Loin de nous la pensée d’accuser les in
tentions des magistrats ; mais qui ne gémirait sur leur erreur.

On condamne un avocat polir avoir conseillé de rendre plainte 
contre les gendarmes qui usent d’un pouvoir que la,loi ne leur 
a pas accordé ; on considère cette plainte comme une provoca
tion, à la désobéissance aux lois , tandis qu’elle est un appel aine 
magistrats et à la loi dont ils sont seuls les organes.

Cet avocat est resté bien en arrière de la doctrine émise par 
les cours royales de Nimes , de Lyon , de Toulouse, et par 
tous les criminalistes de notre époque, MM. Carnot, Leerà- 
verend, Bourguignon, Sirey, Dalloz, etc. il le devait sans 
doute , puisqu’il donnait un conseil pour agir , et non une 
discussion de pure doctrine, et qu’il connaissait ceux des ar
rêts de la cour de cassation qui auraient rendu périlleux un 
conseil contraire.

Au lieu de lui savoir gré de sa modération , on l’accuse ou 
le condamne contre l’opinion unanime du barreau de Paris 
qui seul a été consulté , et dont l’opinion sera sans doute dans' 
la circonstance, suivie par tous les barreaux de France. ’

On appelle rébellion la résistance aux voies de fait des agens 
subalternes de la police ; on condamne un écrivain , un juris
consulte , un publiciste , pour avoir attaqué de face, en présence 
de la magistrature française , les usurpations de la poliee admi
nistrative sur la police judiciaire.

On décide positivement que les citoyens domiciliés sont à 
la disposition du premier agent que M, Francbet, directeur 
général de la police, voudra lancer contre eux. lisseront en
levés de leur domicile, séquestrés , mis au secret, peut-être 
livrés à une police étrangère ; leurs familles, ne. sauront pas co 
qu’ils sont devenus : nos femmes et nos filles seront le jour et 
la nuit exposées à la main-mise d’hommes qui sont le rebut de 
la société , et qu’elle n’emploie qu’en les flétrissant.

Voilà la grande thèse qui va être soumise au jugement de la 
haute magistrature. {Courrierfrançais)

Les insurgés ont été battus dans l’Alentéjo, et poursuivis jus
qu’en Espagne par les troupes constitutionnelles, mais ils sont 
rentrés en Portugal presqu’aussitôt. On dit qu’ils vont se réunir 
à ceux du Nord, qui maintiennent leur supériorité dans la pro
vince de Tra-los-Montès,et mèmè il paraît qu’ils s’étendent dan* 
les provinces voisines. On assure que Braba et Coïmbre sout en 
leur pouvoir.

A Lisbonne, les ministres des affaires étrangères et des 
finances ont consenti à reprendre leurs fonctions , ce qui a pro
curé une satisfaction générale, même à la chambre des députés



chef d’esofldre Nuronha et Je magistrat Wonra-Cabrai mit 
accepte les ministères de la marine et de l’intSrieur. Le mar
quis de Valencia remplace par intérim le ministre de la guerre , 
qui est malade. ______ [Moniteur.)

L’affaire des élèves de Chàlons a été'terminée dans l’au
dience du 21 décembre.

Après une heure de délibération, le jury a déclaré résoudre 
négativement toutes les questions à l’unanimité.

- Une lettre de la Guayra du 3i novembre porte qu’un se
cretaire de Bolivar est arrivé à Caraccas , et que le libérateur 
a donné son approbation à la conduite de Paez.

PAYS-BAS.

Liège, le 27 décembbe.

Pour éviter des retards dans l'envoi du journal , on est prié 
(te renouveler les abonnemens qui expireront le 3i décembre.

M. le général- major Keizer va prendre le commande-
riLSir^” ïUHe-u■ Gl,is"j “■ ■*»»“ - s"«1'

— M. le ministre de l’intérieur est de retour à Bruxelles.
, T,?.? ?ss"re ^u'il,n’y aura Pas cette année d’interruption dans 

■ ,e* deliberations de la chambre à l’époque de la nouvelle année.
Deux habitans du quartier d'Outre-Meuse nous adressent 

des reclamations sur le mauvais état de l’éclairage du pont des 
Arches Lobscurité , disent-ils, qui règne sur les trois quarts 
du pont semble faite pour y attirer les malfaiteurs. Déjà ou v 
demande 1 aumône à des heures où l’on donne plutôt par crainte 
que par pitié. Il serait facile de rendre la sécurité aux passa.,s , 
en garnissant de réverbères les quatre candélabres placés aax 
deux cotes du pont, et qui ne servent de rien, et en y faisant 
circuler fréquemment les patrouilles de pompiers. DÛ reste 
plusieurs autres endroits de la ville ne sont pas mieux 
écJaires. 1

— L Observateur autrichien, du 17 , annonce de nouveau et 
positivement que S. A. R. don Miguel a prêté serment à S. M.
1 empereur du Brésil , son frère , comme roi de Portugal 
Ce journal dement aussi la nouvelle contraire publiée par la 
\luotidienne* L

En vertu d’un arrêté de M. le gouverneur de la province 
de Liege, en date du 19 de ce mois, en exécution de l’arrêté 
royal du i3 meme mois , à partir du 1er. janvier prochain, 
k perception de 1 impôt mouture aura lieu par admodiation 
dans les faubourgs de notre ville.

Les délimitations des faubourgs de Liège ont été fixées de la 
maniéré suivante parM. le gouverneur, d’accord avec l’inspecteur 
cl arroudissenient : r

On [.rendra le point de départ , le coin de l’écluse établie sur Arrov 
au commencement du canal qui aboutit à la Mease ; il sera tiré de c8 
point une ligne droite jusqu’au pavé (grande route ) en regard du coin 
en amont de la maison cotee 612 , habitée par le sieur Hota , laissant là 
pave comme mitoyen et reservantà la collecte, tout le terrain qui se trouve 
entre ledit pavé et les murs de la ville , y compris le canal jusqu’au pont
«tAvroy .lequel est reserve également à la collecte.

En parlant du pout d’Avroy et suivant te quai de la Sauyenière lais
sant le pave comme mitoyen et réservant à la collecte tout le terrain ou 
terre-plein y compris le canal jusqu'à l’œil d’arène qui existe près de 
I escalier pour descendra au canal.

De ce point, on tirera une ligne droite sur l’angle du mur de la pro
priété de M. Jamais , réservant à l> collecte la ruelle qui sépare cette pro
priété des bains Philippe, et qui conduit sur la Fontaine, jusqu’au coin de 
la maison de la Ye. Combien , n. 59 de la série de la section.

Delà montant les escaliers qui conduisent a la pol ie Saint Martin lais
sant Usdits escaliers comme mitoyens et réservant â la collecte tous les ter- 
rainsqui se trouvent compris entre lesdits escaliers , les murs de la ville et 
ceux bornant la propriété de la Ye. Combien.

De la port. Saint Martin jusqu’à I« porte Sainte Marguerite , laissant te 
pave qui y conduit à la collecte , ainsi que tons les terrains qui se trouvent 
•ntre ce dernier et les mura de la ville.

Delaporte Sainte Marguerite jusqu’aux murs delà propriété Lacroix 
laissant quaire aunes de terrain le long des maisons à gauche en montant •’ 
loua es terrains entre te mur de la propriété Lacroix et les murs de’ 
rheporte’ ° ehemm ? C0“pris seroaU >» collecte jusqu’à la porte Ho.

Do Hocheporto remontant vers la citadelle, tout le pavé et les terrains 
»Hues entre icehii et les murs de la ville réservés à la collecte, jusqu’au coin 
du jardin de la maison dito à ma campagne. ^

De ce point, tout le chemin qui borde les glacis de la citadelle depuis la 
borne n. ,er. et y compris la borne .1. ,0 , plantée pour servir de délimita- 
tion du terrain de la forteresse.

De la berne numéro 10, en suivant l’alignement des bornes jusqu’au 
mur dit le, 600 dé gres , de manière que la citadelle et les glacis seront 
• la Gollecte.
Yi°gnisliV,a 18 mureïtéricur formant ks 600 degrés jusqu’à la porte

De cette perle à celle dite Saint Léonard, on laissera le pavé comme 
mitoyen ; tons tes terrains situés entre ledit pavé et les murs de la ville sont 
réservés à la collecte. ‘

De ta porte St. Léonard à ta gareétablie sur la Meuse au pont Maghin le 
terrain sera aussi mitoyen et les terrains entre ce pavé et les murs de la ville 
resteront à la collecte ; de cette gare on tirera une ligne droite à travers la 
Meuse jusqu’à la rive gauche du biez du moulin Burdo , réservant â ta col
lecte ce biez ..ainsi que le moulin qui se trouve sur la rive gauche et le che
min longeant celle rive et conduisant au Barbou.

Ou traversera le Barbou en ligne directe jusqu’à la rive droite; tout ce bras 
du côlédela ville sera à la collecte.

De là remontant la rive droite du Barbou jusque derrière les Récollets à 
1 endroit ou le canal de décharge se jette dans le biez du moulin Bailli 
longeant la rive droite dudit canal jusqu'à sa naissance, laissant à |a collecte 
»uv- ce point le canal de décharge , j» biez du moulin et ta partie du pré de 
St. Bénis enclave® par ledit canal. v

De la rive droite du ean«i, et à sa naissance , op tirera do» p
tSmüü*• '■ «»'■ •”»"JS;

De là on longera la rive droite del’Ourte jusqu’au pont d’Amerro. 
ce pont sera reserve tout entier à la collecte, en laissant toutefois |es^ " 
p.tites ma.scnss.tneessur ledit pont vis à vis du bureau de l’octroi ’

. Pal;lant du pont d’Amercœur, on remontera la rive droite da l’n , 
jusqu au biez du moulin Borkay, traversantes biez en ligne droite 
la pou,le de lie Wenl.ot, longeant celle île jusqu’au bras de I’OuL^* 
la séparé del île Prion; traversant le bras de cette rivière, bn^ÂÎ' 
due Prionjnsquau Second bras de l’Ourte ; parvenues à h tinted 1 
dermere île les l.rniles suivront une ligne directe à tirer au coin de 11 
pointe jusqu’au pont de la Boveriqdit pont de Bêche, de manié e oi-

à la colIecte aveo ‘°“,es de -kr. d’o„r

Du puni de Bêche , laissant à gauche ta maison qui est vis à vis cl d 
Cendant jusqu’à la Meuse , remontant ensuite celterivière à sa ri e drot 
jusqu a 1 embouchure de l’Ourte, traversant l’Ourte et lonllnt n " 
ro.tede la Meuse jusqu'en regard d’uu groupe de trois peupliers „iJ,*! 

8Ur a prophète de M. Reuoz a la Bov.rie , or tirera de là une LueMeus C0,n t ’’L0'“56 d'A' r°-V.’ «»• . de LrL^quf Lu™ :
Xeuse a partir de celle derniere ligne à celle tirée de la gare au nom 

Maghin sur le biez du moulin Burdo , sera à la collecte. P

Les intolérables vices de chacun des deux mode» de per- 
ception de 1 in,pot-monture, la collecte et l’amodiation, rien,Lit 
d etre signales de nouveau par nos représentans. De la co-exi» 
teuce de ces deux systèmes appliqué l’un aux campagnes, l’antre 
aux villes , résultent des tncouvéniens non moins graves. Comme 
1 impôt se perçoit dans les campagnes sur les individus , et dans 
les villes sur les denrees , il eu résulte une fraude très activa 
au moyen de laquelle ou introduit dans les villes les denrées 
qui dans les campagnes ne sont pas soumises à l’impôt; eide 
cette fraude résultent les querelles et les rixes entre les corn- 
nus et les fraudeurs, les stratagèmes coupables, les faux les 
transactions entre les violateurs et les exécuteurs de la loi’ les 
jugernens correctionnels et criminels, etc. , etc., en un mol 
tout ce qu’il faut pour démoraliser à la fois la campagne et les 
villes. Pour comble de malheur les consommateurs ne profilent 
pas meine de la fraude, car l'administration fixant le prix du 
pain, y comprend nécessairement, ce qu’elle suppose avoir 
ete paye pour droit de mouture. Ainsi tout, le profit est pour 
les fraudeurs ; raison de plus pour que la fraude devienne 
plus active.

Frappe' de si grands inconvéniens auxquels il esl impossible 
cie remedier dans une ville ouverte de tous côtés et qui n’a 
autour d’elle ni fossés ni murs, le conseil de régence avait de
mande , il y a quelques mois , que la perception du droit de 
mouture par collecte fût aboli pour notre ville , et qu’il lui fût 
permis de remplacer cet impôt par une taxe équivalente de t fl. 
10 cents , par tête en principal , au moyen de laquelle le gou
vernement se trouverait débarrassé des frais énormes que la 
perception par collecte occasionne.

Ces réclamations n’ont eu d’autre suite qu’un arrêté récent' 
en vertu duquel les faubourgs de la ville tels qu’ils ont été déli
mites par le gouverneur, d’accord arec l’inspecteur d’arrondis
sement . seront amodiés à partir de janvier prochain, le reste 
de la ville restera soumis à la collecte. Cet arrête' ne détruit 
pas le mal, il en réduit le théâtre à un moindre rayon. La fraude 
ne se fera plus de la campagne aux faubourgs , mais des fau
bourgs a la ville, voilà la différence. Déjà , dit-on, plusieurs 
locaux places aux portes de la ville ont été mis à la disposition 
des accises pour servir de bureaux de surveillance et devenir 
ainsi le centre des escarmouches entre les fraudeurs et les 
employés. _

Heureusement le rejet de la loi des finances fait espérer que 
le mal sera enfin coupé dans sa racine. Si par un déplorable mal
heur , il en était autrement; si tous les maux d’une imposition 
désastreuse devaient continuer à peser sur la nation; si l’opinion 
publique était encore méconnue à ce point , nous ferons tout 
ce qui est en nous pour contribuer h lui donner de nouvelle» 
forces. Nous sommes prêts à signaler toutes les vexations, tous 
les abus qu’on nous fera connaître. Les habitaus de la province 
peuvent compter que ni zèle ni courage ne nous manquera pour 
servir celte cause nationale. Nous regarderons toujours comme 
un devoir impérieux de ne pas ressembler aux journaux dont 
M. de Serreta flétri le silence et avec lesquels de tout teins, 
nous 1 espérons , 011 nous a fait la justice de ne pas nous con-
f0ndre' 3*/*^ _____________

Une partie fort importante du discours de M. de Sonet, qui 
contient tant de choses importantes , c’est celle où il examine 
les dépenses de 1 armée, Le budjet décennal porte pour ces dé
penses une somme de plus de 14 millions (le florins, qiu,d’aprè» 
les documens fournis par le ministre de la guerre lors de la 
présentation de ce budjet, devaient suffire à la solde et au traite
ment de 92,000 hommes. Or, on sait, comme l’a dit M. de 
Serret, que nous navons jamais, la moitié de ce nombre do 
troupes sous les armes , et que , s’il faut en juger par le nombre 
de congés qu’on est dans l’usage d’accorder, c’est tout au plus 
s’il peut y en avoir le tiers pendant une grande partie de l’an
née. Voila donc une grande économie failesur le budjet décennal. 
L’orateur aurait pu ajouter que depuis l’époque où 011 a réglée0 
budjet, le prix des vivres , fourrages , etc., est beaucoup dimi
nué, Doncuouvelle économie.

Et cependant les contribuables ont payé comme s’il n y ®ù 
avait eu aucune. Que sont devenus les millions économisé»;5 C’es^ 
probablement ce qu aura expliqué la réponse hollandaise du mi
nistre des finances ^malheureusement elle n’est pas parvenu® 
jusqu’au public; eteest une circonstance fort regrettable •»»«



doüle pour !e ministre , car ies inculpations qu’on lui a faite* 
ont reçu la publicité la plus étendue et sa défense reste ion0- 
rée. Il fallait, cependant qu’il y eut ici une réponse crave à 
faire a M. de Serrai , puisque , loin de parler des économies 
faites sur les 14 millions du budjet décennal , le ministre pro 
pose d’y ajouter pour l’année prochaine 1°. ’dans la première 
subdivision du budjet plusieurs sommes pour traitemens et soldes 
des troupes , s’élevant ensemble à fl. 1,122,495 ; 2» dans la se 
coude subdivision un article de fl. 34,533 , pour traitemens ex
traordinaires par suite de la mise en non-activité d’ofBeers « Ar 
tide d’autant plus singulier , s’est écrié M. de Serret, qu'il con- 
firme eu quelque sorte ce que je viens de dire sur l’état de l’ar
mée. Car , ou 11e met pas un certain nombre d’officiers en 
non-activité de service sans réduire le nombre des soldats dans 
la même proportion.»

Ainsi, M. de Serret a prouvé qu’on a dû faire sur ce cha
pitre une économie annuelle des deux fiers ou au moins de 
la moitié, ce qui fait 7 millions de florins par an. Le ministre 
des finances , loin de parler d’économies faites ou à faire sou
tint que les dépenses de 1827 doivent être portées à plus’ d’un 
million au delà de ce que le budjet décennal alloue. Il y a donc 
entre ces deux orateurs , pour le seul chapitre de l’armée une 
différence de plus de 8 millions de florins. M. de Serret a fourni 
ses preuves; 011 ignore celles de M. Appelius. La nation les 
connaîtra sans doute lors de la discussion du nouveau budjet 
si tant est ( et nous espérons le contraire) que ce chapitre né\ - ----------1------- vv.muuc; Cü W
soit pas amende ainsi que beaucoup d’autres.

DEUXIÈME CHAMBRE DES ÉTATS - GÉNÉRAUX.

Séance du 26 décembre. — Le présideut annonce à la chambre 
un message royal acaccompagué d’un projet de loi. Le greffier 
nonne seulement lecture du message.

Il y est dit que par suite du vœu manifesté par l’assemblée que 
le projet de loi réglant les dépenses de la 2e. partie du budjetde 
1827 tut pris en considération ultérieure, uue mesure transi
toire est devenue nécessaire, et que la proposition transmise, 
ayant pour but de point laisser d’interruption dans le service 
P“bllc > est basee sur « qui a été arrêté de concert avec la cham- 
Dre pour l’exercice de 1826., Le message ajoute que la loi pro
posée après son adoption devra être exécutoire a dater de l’in- 
fiertion au journal officiel.

Le président invite la chambre à se réunira l’instant même 
ans les sections; il prie les présidens des sections de se réunir, 

aussitôt 1 examen terminé, en section centrale , afin que le rap
port et la, délibération publique puissent avoir lieu le jour 
meme. La seance est suspendue jusqu’à deux heures.

Elle est reprise à l’heure indiquée, 
e îapport contient quelques observations sur le projet de 

mi ; I une de ces objections a pour objet de faire supprimer dans 
le projet, la partie descents additionnels dont le budjetimprouvé 
avait proposé la suppression. ( Le ministre des finances entre 
«ans la salle. )

Le président déclare la discussion ouverte.
M. de Stassçirt dit que pour prévenir le désordre administra

it , il est forcé de donner son suffrage au projet, dans l’espoir 
neanmoins qu’il sera, présenté un budjet délivré de cortège fâ
cheux des cents additionnels et de la mouture.

M. Hofft énuméré quelques sommes qui ne peuvent être adop
tees même provisoirement pour l’exercice de 1827 ; elles se im
portent a des canaux , à des dépenses de la marine et de la 
guerre. Il voudrait recevoir l’assurance qu’il n’eu sera pas fait 
Usage. L

M. Dotrenge demande l’impression et la distribution du ran- 
port.— Adopte. 1

Le ministre des finances dit que c’est malgré lui que la per
ception des cents additionnels doit être continuée Cette per
ception nest que provisoire. Dès dimanche, dit-il, j’avais l’ordre 

u roi de lui presenter un autre travail pour le nouveau budiet 
Le gouvernement fera ce qu’il doit faire, et les sommes qui 
provisoirement ne peuvent être applicables a l’exercice de 
1027 , serontdams ce cas distraites du budjet de 1826 Toute- 
tois sur les impôts de quotité , la distraction des cents addition- 

M eslllnPosslble , même provisoirement.
M .Fan Sasse van Asselt votera en faveur de la loi, mais 
espere que la chambre n’adoptera pas un nouveau budjet concu

“«»us les meines principes que le précédent.
Le projet de loi est mi. aux voix et adopté à l’unanimité de 

01 surrrages.
La séance a été leve'e sans ajournementfixe.

COMMERCE.
Böhrse de pARIS dus3 dicemhrC' _ Ken[eâ5 p 0]0, .ouiss> da a3

,J3' 99 jr' 1,5 ~ * 1[a P- 0,0 > iouiss- 000 fr- 00 «• Renies
banane ’T' dU ?.îde0'> couPun délncl.e'68 fr. 5o c. Actions de la 
«'Haiti/es^oo.00' PlUnt rSyal d’£81“- ‘8aÖ ’ 53 'I3' Emprunt

Ef AT DIVIL du a3 au 26 déc. — Naissances, 4 garç, 

Décès,6 garçons , 4 filles , 7 hommes , 4 femmes ,
^isab^th MeuZ: ^ ** 61 KorS~Chdleau > "• 49*, veuf

anr".P,.erreD.urbuy Mé de 77 an», cultivateur, rue Grande Nawarua,

savoir :

VfinF j J Jde Marie Gertrude Hanson.
*1^,Matl,ot ’ âScl de 63 «"* 4 mois et 
iii J5îlll_l.9/, i’affQur • n- 5|? . v<mf de Marie Pascale

me Colette.

s3 jour«, batelier, 
Dsmart.au et époux

,,T?’bûttlaf Whifaker , âge da 60 ans, ouvrier mécanicien / rue Pont de 
1 Université, n.cji6, époux de Sarah Neuton.

Pierre Denlian.de!, âgé de 42 ans, sergent à Is time, division en garni', 
son en celle ville, époux d’Elisabeth Kulaber.

Henrr Guillaume Vanhex , âgé de 26 ans 10 mois et 26 jours , orfèvre , 
rue ot. oeverm , n. 70/j , célibataire.

Jean Laurent Daudenarde, âgé de 22 aus, soldai à la vâma. division e a 
garnison a Maesiricht, décidé <?n cal!e ville, célibataire.

Marie Agnès Beauver, âgée de 86 ai*, rue Béguinage St. Cliristoplie , 
n. 212 , veuve d’Antoine Lefebvre. 1 ’

Catherine Streel , âgée de 80 ans, faubourg St Leonard , n. 447 , veuve, 
de François Grand jean.

Lambert,ne Warnier , âgée de 77 ans, rue Tier des Tisserands , épouse 
de J'Wph Renson. 1

Marie Catherine Peters âgée de 27 ans, brodeuse, faubourg Vive- 
gms, 11.264. 6

TEMPÉRATURE DI 25 DÉCEMBRE.

A 9 h. du mat. , 4 d. au-dessus o ; à 1 h. après midi, 5 d. au-dessus

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

(535) TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIÈGE.
Par jugement du i5 décembre 1826, enregistré le 27: le tribu- 

naldeckre Jacques Franck, ci-devant fournisseur à Liege en 
état de faillite, fixe provisoirement l’ouverture de cette faillita 
au i3 décembre 1826 , nomme M. Erancotte juge pour rem- 
plir les fonctions de commissaire et mâitre Ophoven fils , avocat, 
domicilie a Liege , pour remplir celles d’agent.

Ordonne l’apposiLion sommaire des scellés par tous ju"es de 
paix pompéiens dans les formes prescrites par la loi, au°domi- 
cile du failli et partout où besoin sera.

Ordonne que la personne du failli soit déposée dans la mai
son darret pour delle et que le présent jugement qui sera 
provisoirement exécuté, soit affiché et inséré‘par extrait dans 
Jes journaux suivant le prescrit de l’article A5r , du code de 
commerce. ’

Tous les jours excepté les dimanche et Lundi, il y aura une bri 
lante representation des exercices équestres danse et voftiae à ch 
val , chevaux dressés, scènes comiques dirigés.par l’écuyer L, 
tanneels,a famille àl’amphitliéâfre du manège St-Pierre. On con 
mencera à 6 heures précises. Prix de Place 75, 5o, 25, cts. (1481

-P. J. Renaud, négl , rue Crapeaurue u. 700 à Verriers. 
1 honneur d annoncer qu’il vient de recevoir un assortimei 
complet de nouveautés en objeis d’étrennes pour ie jourde l’ai 
Almanachs chantants avec gravures fines, dorés sur tranche avi 
etuis ; idem de comptoir et de cabinet, eu taille -douce ans 
avec gravures fines ; boubous nouveaux du fidèle beider clé P 
ris ; boites a compartiment, remplies de bonbonsfiiis ; idem void, 
tres-clegantes , modèles nouveaux ; nécessaires garnis en ivoir 
et nacre avec et sans musique ; idem pour - hommes très-bit
dem'rde6 F™’ T"; ’■ Ct°- ’,etC’; mërilI0S '^.s-lins , couleui 
robes13 ’ , et de Saxe ; élotTes nouvelles pou 
lobes gilets et pantalons ; circassierine et drap de pelisses pou
s^iVi t maLte,,U\;et cnelllfini|é d’objets d’élreimes dont le détai 
sei ail trop long. Son magasin est au premier et n’est-pas étalé 

II vend le tout a des prix très-modérés.

P»%T‘ar’ lauiSSier’, Place St-Lamlîërt , vient de recevoir d 
Pans es nouvelles modes pour rideaux , draperies et l’ameubis 
ment des appartenions;grand assortiment de mousseline unie e 
biodee pour meubles de dessins nouveaux ; étoffes en couleui 
pour draperies et housses de meuble; franges desoie , de lain, 
et de coton ; dorure pour rideaux, un choix de chaises, fauteuils 
canapés et antres meubles en acajou ; courle-poinlcs eu piqué 
tapis de table et de pied; crins , plumes de toutes qualités^! sé
neralement tout ce qui concerne l’ameublement à des prix trù 
modérés. y»**, ties

(r4gy.
Une demoiselle , connaissant parfaitement le coiï^^Td'- 

nage des,™ se placer dans une bonne maison de commerce 
Liege. 8 adresser au bnreau de cette feuille. ^

A louer des à présent nu quartier composé de trois nièces • 
premier , proprejà une ou deux demoiselles tranquilles , vis4-v 
n S “dresser chez Joseph Bérard , Mont-St-Martin

. 658, lequel se charge aussi des assurances tant maritim 
que contre incendie. , /
———s—— ______________ _______________ -  _______ ( 149’

On demande des ouvrières en Modes. S’adresser rue Prn 
ci Aie y n o02. . *
_____________________ ________________ _ _____________(149’

Vente sur saisie immobiliaire.
On rappelle au public que l’adjudication définitive des'bie. 

saisis sur Matlnas-Josepli Maqnoi et Victoire-Angélique Damsi 
son épousé cultivateurs, demeurant en la commune de H, 
corgne , a la requête de M. Hyacinthe . baron de Maeors nro 
prietaire et conseiller de régence de la ville de Lieue esl’ Lp 
et aura heu devant le tribunal civil de Buy, le deux janvfi 
1827 neuf heures du matin ,a l’exception du premier lot do. 
la distraction a ete demandée et consentie, tous droits ,1, 
créanciers saufe_______________ A. Tqmbepr. avoué.

Différens capitaux à prêter sur billets 
S adresser a J. B. Dumoncel, rue Chaffour, n-> 544 , à Liél"

On demande une bonne d’enfant Üit parler l’allemand Sh 
dresser an bureau de cette feuille. ,



(5aä) Belie vente d’Estampes et tllaces.
jjendii prochain , 28 décembre 1826, à deux heures après 

fiiidî, on vendra chez R. H. J. Du vivier , rue Velbruck, 
une quantité de bons tableaux, estampes richement encadrées 
de très bons maîtres, et plusieurs belles glaces de differentes 
dimensions. Argent comptant.

( ) Jeudi prochain 28 décembre 1826, à deux heures de re
levée , il sera procédé par Deloncin, maison cotée, n° 634 > rue 
St-Etienne , à Liège , à la vente des ustensiles d’une distillerie , 
consistant savoir : une grande citerne ou bac 'a genièvre , une 
grande>cuve ou à passer le serpentin , un bac à flegme , quatre 
cuves , etc. ; jnacérairons avec couvercles , un refroidissoir , 
trois pompes en bois , une pompe en cuivre , une petite dite 
hang pompe, nu spoehelm en cuivre et facies. Le tout argent 
comptant.

La maison des enfans Thiriart, sise place St-Lambert, n’ayant 
point été adjugée, sera réexposée en vente publique jeudi vingt-huit 
du courant, a deux heures et demie , au bureau de la justice de 
paix des quartiers de l’ouest et du sud , par le notaire Richard, 
porteur du cahier des charges.

*% Le même notaire invite les parens du sieur Hubert Lam
bert , décédé à Cayenne , le 7 novembre 1823 , à se faire 
connaître.

(S09) A Vendre pour sortir de l’indivision.
Jeudi 4 janvier 1827 , aux deux heures de relevée les enfans 

de M. D. D. Chciudüire, et autres co-propriétaires en vertu du 
jugement rendu par le tribunal civil de première instance séant 
A Liege en date du 1 y niai 1828 , feront exposer en vente par 
devant M. le juge de paix du quartier de i’est de la ville de 
Liège, en son bureau rue Neuvice , n® 939 et parle ministère 
de M® Dumont, notaire à ce commis une ferme située à Heure 
le Romain, arrondissement de Glons , consistant en logement du 
fermier , cour, granges, écuries , étables de vaches et de porcs , 
bergerie , fournil , appendices et dépendances ave c 23 honniers 
métriques 18 perches 62 aunes P,-Bicarrées de jardin, prairie, 
pro et terre eu 14 pieces dans tesqueiles se trouve un pré d’un 
bonnier 21 perches 91 aunes carrées , planté tie peupliers du 
Canada , de la plus belle venue, la vente se. fera d’abord 
séparément en i4 lots qui s’exposeront ensuise en masse*

S adresser pour les conditions à M. Je juge de paix et au 
notaire susdits.

VENTE VOLONTAIRE.
Le 12 janvier 1827 , aux dix heures du matin , en l’étude du 

notaire Grégoire à liuy , Mr. Jean-François-Joseph Nihou aine, 
vendra par le ministère du notaire susdit au plus offrant et 
dernier enchérisseur les immeubles dont la désignation suit :

Rive droite de la Meuse
i°. U11 bonnier, 92 perches, 63 aunes de pré, nommé Isle 

de Ben.
^ 2°. 43 perches, 16 aunes , de terre labourable, dite de la 

Chapelle-so us-Ben.
3", 66 perches , 4 aunes de terre labourable , nommé du Pa

radis, SouS-Ben.
4°. 2 honniers, 28 perches de terre labourable , nommée 

Longue-Terre au dessus do Gives.
5°. 52 perches , 3r annes de terre labourable , nommée Trou 

delà Longue-Terre au même endroit.
6°. Une maison, étable , cours et dépendances , située à Gi

ves avec un bonnier, i3 perches , 35 aunes de prairie et terre- 
Y joignant , situes à Gives.

7°. Une autre maison , formant deux demeures avec caves, 
étables , cour, un jardin légumier entouré de bayes , conte
nant ensemble 26 perches , seize aunes.

8°. Huit perches , soixante douze aunes de jardin , situées 
audit Gives.

9°. 39 perches, 24 aunes de terre, dite le Demi-Bonnier 
sous Gives.

Rive gauche de la Meuse.
10». 26 perches 10 aunes de terre en la campagne des Croix , 

commune de Couthuiu.
ri». 3a perches , 26 aunes de terre, nommée la Croix au- 

dessus de Bouries.
12“. 17 perches, 83 aunes de terre, nommée la Terre àlaCroix.
î3°. 65 perches , 89 aunes de prairie dite Dossia-de Bourie.
i4°. Un bomijer, cinquante-neuf perches , 12 aunes de prai- 

îie, nomme Haut-Pré de Vanherif, sur laquelle est une blan
chisserie avac deux baraques.

i5°. 3o perches, 52 aunes de prairie dite Rosière, au même lieu.
16°. 32 perches , 70 avinés de pré , au lieu dit Giron.
17°. 45 perches , 77 aunes de terre au dessus de Vanherif.
i8°. 21 perches , 78 aunes de terre , lésant partie du bois de 

Dixheler, commune de Seilles.
19°. Sept honniers, 85 perches, S’] annes de bois , nommé 

Mathar , commune de Seilles.
20°. 87 perches 19 aunes de bois., nommé Chaumont, situé 

au dessus de Java.
S’adresser pour connaître le cahier des charges et conditions:
1° A Liège , chez M. H. Putzeys , rue Food-Saint-Servais, 

a-'. 479.
2°. A Buy, chez le not, Grégoire , et chez l’avoué Moreau.

lAcigß, imprimerie de H. Li-cnac, éditeur

Maison à louer avec remise et écurie , située place St. Bar- 
tJaélemj, n. 682. S’adresser sur laBatte, n. rvro.

A vendre au 11. 777 , Place St-Lambert, un très beau cheval 
normand.

VENTE SUR SAISIE IM MOBILIAIRE.
i° De la moitié des bâlimens de la fermte d i te ferme Delvigne 

consistant en un corps de logis, écurie, grange, appelée La 
Neuve , rangs de porcs , bergerie , étables , fénîis , grenier 
cave , appendices et dépendances , le tout formant un ensem
ble , séparé de l’autre moitié par une cour , dans laquelle se 
trouve un puits , desquels cour et puits la partie saisie et Hubert 
Delvigne , jouissent en commun ainsi que de la porte charre
tière , couverte en ardoises , tous les au tres. bâtimens étant cou
verts en paille , et construits en pierres. Us joignent de deux 
cotés à la partie saisie , d’un troisième à un chemin et d'un 
autre audit Hubert Delvigne et contiennent en superficie v 
compris ladite cour , environ quatre perches 5 aunes. ' *

2. De la moitié d’une prairie nommée le pré de la ferme Del- 
vigne , située près de la même ferme, joignant d’un côté a Jo 
seph Helih d’un autre a M.Docben , et d’un troisième audit 
Hubert Delvigne ,sur quelle moitié de prairie, contenant envi
ron quarante-sept perches 791 aunes , est construit un four a 
Paills et un fournil desquels, four et fournil la partie saisie et 
ledit Hubert Delvigne jouissent en commun.

3, De'la- moitié d’un jardin légumier, situé près de ladite, 
ferme , a prendre du côté du couchant, joignant d’un côté a 
Hubert Delvigne , d’un autre a Hélin , d’un troisième a la par
tie saisie, et contenant environ huit perches 174 aunes. *

4- D’une houblomiière , située an même lieu que les'articlci 
précédents , contenant environ une perche g5 aunes , et joignant 
d’un côté au Sr. Renard , d’un autre aux bâtimeus delà ferme, et 
d’uu troisième au chemin.

5. D’une pièce de terre labourable , située en lieu dit Tige 
Binet , contenant environ un bonnier 72 perches 85i aunes, et 
joignant d’un côté a madame de Marotte d’Ostin, d’un autre a’uir 
chemin, d’un troisième au sieur Borsn , et d’un quatrième a. 
M. Dochen.

6. D’une pièce de terre labourable, située en lieu dit Cam
pagne de Dreye , contenant nu bonnier 4 perches ’iZS aunes 
environ , et joignant d’un-côté a M. Dochen , d’un autre a made
moiselle Donéa, et des deux autres aux représenlans du eomte 
d’Oultremont.

7. DWepièce de terre labourable , situéeen lieu dit Bois de 
Cosnemont, contenant environ quarante-une perches 1973111105, 
joignant d’un côte audit bois, et des trois autres a Madame de 
Marotte d’Ostin.

o. D une piece de terre labourable située en lieu dit au chemin 
de Gc-er, oontonont oi,^uante deux perches 313 aunes et joi
gnant d’un côté audit chemin , et des deux autres a Mr. de 
fcitockheni.

Xous les immeubles ci-dessus sont situes eu la commnnede 
Vieux-WalefFe , canton de Bodegnée , arrondissement judiciaire 
de Huy , piovince de Liege ; ils sont detenus et occupés savoir? 
les sept premiers articles par Jean-Joseph Vanlcmbeck , fermier, 
demeurant audit Vieux-WalefFe , et le 8e. et dernier, parles 
sieurs Borsu et Parmentier.

La saisie-réelle de ces immeubles a élc faite a la requête de 
M. Alexandre Sébaslieu de Spirlet , en qualité d’époux de dame 
Catherine-Gui Demine-Josephine Delhier , propriétaire et mem— 
bie de 1 ordre equestie de la province de Liege , domicilié au
dit Liege , sut le sieur loussaint Delvigne . cultivateur , et 
Marie-Josept Ri pet , son épouse , sans profession , demeurant 
ensemble en la commuue de Poueet, par procès-verbal de l’huis
sier Goujon en date du neuf décembre mil hint cent vingt-six, 
enregistré a Huy le treize mente mois , lequel huissier était spé- 
cialement autorisé a cet effet.

Des copies de ce proces verbal de saisie immobiliaire ont 
été remises, avant son enregistrement. i° àjM Noël Joseph Gi- 
roul, bourgmestre de la commune de Vieiix-Walleffe , et 3® * 
M. Henri Joseph Barthels , greffier de la justice de paix du 
canton de Bodegnee , lesquels ont vise l’original du inèmepro- 
ees-verbal de saisie qui a ete transcrit au bureau de la con
servation des hypothèques établi audit Huy , par M. Detelle, 
conservateur, le quinze et au greffe du tribunal de premirea 
instance de Huy , par M. Iheodore Fréson , commis greffier » 
le dix huit dudit mois de décembre ,-

La première publication des cahier des charges aura lieu a 
l’audience des criées du même tribunal civil de première ins
tance séant à Huy, province de Liege, le six février mil huit 
cent vingt sept , neuf heures du matin.

Me. Alexandre Tombeur , avoué au même tribunal, demeu
rant audit Huy , rue sous le Château, n. 42 , patenté au vœu 
de là loi par la régence corflmunale dudit Huy , le dix l>uit 
août 1820 , 6me. classe , T. B. , occupe par le poursuivant.

A. Tombeur, avoué.
Le present extraits été exposé au tableau placé â cet effet 

dans 1 auditoire dudit tribunal , le vingt décembre mil huit cent 
vingt six. , ^ Signé , Thre. Freson , commis-greffier.

. Enregistre a Huy , le vingt-deux décembre mil huit cent 
vingt-six , volume trente quatre , fol. cent quatre vingt sept» 
case première , reçu pôur droit quatre vingt cents , et vingt 
un cents pour additionnels extraordinaires et du syndicat con1" 
Prls' Signé , Stellingwerff-

du journal, rue Souverain-Pont, «°; 320.


